
Le Soir
Matières fédérales - Social

Parlement de la Communauté française
03/10/2017

Passe d'arllles sur la réforllle des pensions
PARLEMENTLe projet Bacquelaine entanle son périple parlcluentaire

•• Le projet de loi atterrit
ce mardi en commission
des Affaires sociales.
•• Où il est question
de 1'«unité de carrière »,
du sort des périodes
de chômage
pour les chômeurs
de moins de 50 ans,
et de la prise en compte
de la période

de prépension
pour certains
{( prépensionné(e)s ».
•• David Clarinval (MR)
et Frédéric Daerden (PS)
évaluent chacun le projet
de loi. Du pour
et du contre.
•• La majorité suédoise
veut voter les textes
en séance plénière
avant la fin de l'année.

pour « Accentuons le lien
entre travail et pension })

ENTRETIEN _

Chef de groupe libéral-réformateur
à la Chambre, David Clarinval voit

un projet "nécessaire et positif... Il
plaide... .

Les pensions, c'est un cheval de
bataille de l'opposition
pa rlementa ire ...
Je rappellerai qu'en 80n
temps, Mich.el Daerdcn, 80-
c,ùdiste .. alors ministre des
Pensions, avait estimé,
dans son livre bla.nc sur les
pensiolls, qu'on allait dan.~
le mur si on nefais(lit rien,
car l'espérance de vie a ter-
riblc'Ilumt augmenté, 101
peu partout, ell Belgique
ce1·tainement.
Pour le reste, le projet de loi
de Daniel Baequelaine, en brisant
ce que l'on appelle limité de car-
rière (lire ci-dessous, NDLR), per-
met de tl1110nser les pensions de
celles d ceux qui continuent de tm-
traille1'lllm's qu'ils ont déjà une car-
rière complète.
C'est un plu,~ pour tOIlS, un progrès
imléniable, et cela, j'en suis sûr, ils
le reCOnllUÙJ.~entlargement dans

l'opposition.
ET/fitit, l'idéefortf du projet de loi,
c'e~~td'accentuer le lien entre peT/-
sion et travail.
Il n'est pas normal de voir des gens
qui ont chômé longuement avoir
de.spensions identique.s voire supé-
rieure,~ ù celles de travailleurs qui
avaient des bas salaires, ou d'indé-
pcndml.ts.
Le MR 'oeut rem'crser cette logique.
En plus d'llll1'1noll1:serprogre,~,~ive-
ment, graduellement, les régimes de
retraites pour lt!Ssa.lœriés. les indé-
pendants et lesfmu:tiolllwires.

Certains perdront des avantages au

passage.
Il est m'ai qu'en tt'ndant vers cette
harmonisation, certains verront
des avantages et des droits dispa-
mUre, mais en aucun cas les pé-
riodes de travail ne seront pénali-

sées.

Les chOmeurs en re-
vanche .•.
Les chiffres disent la vérité:
les 1'Iiformes que nous met-
ton,~ en œuvre depu.is (mis
ans avec le gOllvernement
Michel p1'Oduisent une re-
valorisation des pen8iol1s
le,s plus faibles, égale ù
89 euros par mOÎ,ç en
moyenne pour les salariés,
de 151 euros pour les indé-
pendants. Voilà la réalité.

Quant au.~'périodes de chômage ou
«pério<le,ç assimilées ') commt' on
les appelle, ,çoyons de bon compte:
elles ne se1"01Itplus prises en compte
tout àja.ü de la mêmefcu;on, mai,s
c'est vrai seulement ]Jour le.ç chô-
meurs de longue durée .•qai ont tra-
vaillé moins, cotisé m.oinR, et sa-
chant, Je vous l'ai dit. que les pen-
sions les plus/il-ibles seront quant ù
elles consolidées.

N'oubliez pas, enfin, que ce gouver-
nement, il côté de la l'éforme de la
pensioll légale, a UlUl.yiIII t'Olonté de
conforter les deUil'ième (les pen8iolls
complémentaires octroyées par les
sociétés) et troisième piliers (les
pensions plus personnelles. pri-
vées). Une volonté de diversifica-
tion qui prend place dans /lne vi-
sion d'ensemble qui, seule, permet-
tm dlWJU l'eT l'avcnù' de nos re-
traites. notamment face ù
Hwgmcntation di' lcspércmce de
'oie. _

Propos recueillis plr
DAVIDCOPPf
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contre « Ce sont les plus
faibles qui paieront»

EN 1 RE. 1 IEN •••••••••••

D éPul.é tëdéral socialiste, expert en
pensions, Frédéric Dam'den jauge

le projet de loi Bacquelaine ..,

Lemînistre des Pensions a tout bon:
tout faux, ou t'est nuanté ?
Le pm}et de loi qui supprime
l'unitr! de carriim, et valorise le
tnwail, ce n'cM )JlIS lllle malt-
t'aise chose, NOI/••, ,mt'iuli.,tes,
pourrions nous abstenir au
moment du l'ote. Le jait
<]l,clprè,s une carriè1-e mm-
plète. 1'0/1 pui.sse continuer il
travailler et que l'da «'L'a/o-
ri,,,'" la pension, je trouve ça
po.,itit: Au passilge,je m'inter-
mge: pourquoi donc le même c BC,GA

ministre. Daniel Bacqudaine.
a-t-il supprimé le bOlluJJ Ile pensions,
pour de,. rai"IIns blulgr!tail'es, au déhut
de la législature, 1l11J/~''Ille le mémn isme
allait dans ce sens? Passons.

Voilàpour les fleurs. Il y il un pot der-
rière?
Oui, Ce qui est déplorable, c'est l'attaque
mntrc les chlÎmeurs et le" pl'épensions.
Si vous tombez au chômage après ulle
carl'ièl'e complète, t!OS lIlIllées de chô-
mage ct de p,.épensiol1 Ile saGnt plus

prises en compte, ,:t' 'lui dimhwe le
mOIlUlllt de lu pen,vion. En plu", rou-

joul'sdaJlscceasdefigure, PoliS sere:: in-
cité à pl'fIldre votre penûon, t'où'e t'oUS
y s('l'ez obligé. Ce qui l'.,t d'alltant pllls
t'I'lti pOliT les pl'ipeIl8iol! nés, les per-
.'Oll/H'" au chômage <!t'ccun complément
d'entreprise. Qu i seront souvent
contmintes de l'rendre leur pen.violl an-
ticipée - chose qui l',,t actuellement inter-
dite. Une lIubaùze pOUl' les emplv,lJellrs
qui ont procédé il un licenciement eollec-
tifet ne dct'ront pIn, vel','er de complé-
ment d'entreprise al~l' trllt'ailleur .•,
11mt l'eci est i'Ontmire à la philosophie à
laquelle on se rijète généralement:

muil/tn,;r lCII gens SUI' le marché de
l'emploi, augmenter le t<lu'I'd'emploi de"
ainés.
Pour être completll, ajoutez qu'cn marge
du pr'Jiet dr loi, pur arrêté myal, le gou-

t'ernement s'attaqllt' là uuss;
aU.!'"hômeurs ..un chômeur qui
n'a pas retrO/wé un emploi
apres un an l'l'l'ru se,s (h·oit,. de
pensÎon diminrœl', ('(11' le mon-
tant de l'ijere1/('" pour calculel'
sa pensÎon serez le droit m ini-
mum par a/mie decani"",, en-
l,im/l le ,w.lail'e minimum, net
011plus le dernier salaire perçu
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avant le liee/lciement.

Sous le gouvernement prété-
dent, avec le PS,on avait déjà
amorcé te méc:ilnisme.

Sauf qu'il sc déclenchait (/prè., ql/utl'''
(IIlS de ch.ômage au lieu d'ull ail. Sur~
tout, if se déclenchait IOl'sqll'(1IIarrivait
à ce que l'on appelle la «troisième pé-
l'iode" de chômage, laquelle Il'est plus
liée {lU salaire paçu a/ltérieureme1lt
mai" Il lin mradèl'e fitrfaitail'e, ce qui
POl/1'1'Ilitjustifier le fait que les droits à
'a pensiol! soient eu:.1'au""i dfcOllncctis
du sa luire avant le licenciement, Bon, il
y (!t'ait line logique. lei, mm. Daniel
Baequelaine a dû tempérel' sa l'iforlne,
qui ne ,'ilppliqllel'll plIS au,l' plu •• de 50
ans, mai" tmlS les ([IJtres subil'll/lt le,s
(·Imséquenct'S,.,

Legouvernement fédéral soutient que,
sans tes réformes, le système ne sera
plus finançable à terme.
En pénalisant les chômel/ l'S et les pl'r!-
pen~·ùmni.s, on inflige lu double peine:
précarité de l'emploi puis prira l'iti dl' III
pensirm. Rij:;'rmer, il le faut. IIl[1i •• pu ••
l'Il accelltuant les inégalités, pas sur le
dos des pins précurisé.s. On Ill' col!struit
pas line' "ociité de cette façol1 .•

PrOP" r.e ••• 'llla pit

D.CI

mode d'emploi Les épargnés et les pénalisés
Renforcer le lien entre le tra-

vail et la pension, tel est le
leitmotiv de la coalition suédoise
- et la logique qui préside il la ré-
forme du mode de calcul de la
pension. Laquelle p0l1e sur trois
points essentiels: la réforme de
l'unité de carrière, la prise en
compte des périodes de chômage
pour les chômeurs de moins de
50 ans et la prise en compte de la
période de prépension pour cer-
tains «prépensionnê(e)s, ••

1La carrière «utile» ne sera
plus limitée il 45 ans. La car-

rière complète à temps plein est
de 45 ans ~ ou 14,040 jours , Au-
jourd'hui, les droits de pension ne
peuvent être accordés pour une
carrière supérieure à cette durée.
Les jours prestés excédentaires ne
contribuent pas il relever le mon-
tant de la pension.

Le projet de loi supprime cette
« limitation à l'unité de carrière»
en faveur de ceux qui poursuivent
une activité professionnelle après
45 années de carrière. Toutes les
journées de travail seront prises
en compte pour le calcul de la
pension. Conséquente: travailler
plus de 45 ans pernlettra d'aUg-
menter sa pension (lire ci-des-
sous).

Mais la réforme fera aussi des

perdants, Elle prévoit d'appliquer
la «limit.1tion à l'unité de car-
rière» strictement pour les pé-
riodes de chômage et de prépen-
sion. Aujourd'hui, une personne
au chômage ou en prépension
dont la carrière est complète n'est
pas obligée de prendre sa retraite
avant l'âge légal. Dans certains
cas, cela peut être intéressant fi-
nancièrement - par exemple,
pour un chômeur dont le salaire
de début de carrière était iute-
rieur à 23.842 euros brut. Pour-
quoi? Parce que sa pension, cal-
culée sur les 45 dernières années,
sera un peu plus généreuse.

Ce ne sera plus pOs.'>ible.Dès le
moment où ces personnes auront
atteint une carrière complète de
45 ans, elles seront ohligées de
prendre leur retraite. Selon les
syndicats, la perte mensuelle
moyenne, pour les personnes qui
ont commencé à travailler avant
leurs 20 ans, serait comprise
entre 65 et 113 euros, selon le
montant de leurs pensions,

2 Les chômeurs de plus de 50
ans épargnés. Deux arrêtés

royaux, liés au projcl de loi préci-
té, vont modifier la prise en
compte des périodes de chômage
et de prépension dans le calcul de
la pension. Précisons que les

règles actuelles resteront en re-
vanche en application pour les
autres « périodes assimilées., (in-
capacité de travail, invalidité, ac-
cident du travail, maladie profes-
sionnelle, congé de maternité,
crédits-temps, interruptions de
carrière et congés thématiques).

Considérons d'abord le cas des
chômeurs. Pour les pensions pre-
nant cours il partir du 1"' janvier
2019, les journées de chômage en
« denxième période» (après un
an de pointage) ne seront plus as-
similées sur la base du dernier sa-
laire, mais d'un «droit mini-
umm ., ~ comprenez: d'un salaire
fictif - de 23.842 euros brut par
au. Pour autant que le dernier sa-
laire soit supérieur à ce montant,
ces personnes verront leurs pen-
sions réduites (lire ci dessous). À
uoter que la coalition Di Rupo
avait déjà décidé de calculer les
droits de pensions des chômeurs
« en troisième période •• (après 48
mois de chômage) sur la base de
Ce «droit minimum» (et non
plus sur la base du dernier sa-
laire).

Cette mesure ne s'applique pas
pour les «plus de 50 ans », De
même que le gouvernement pré-
cédent a~~t accordé une excep-
tion aux chômeurs de plus de 55

ans en «troisième période », la
suédoise a décidé, le 14 septemhre
dernier, d'accorder également la
même exception aux chômeurs de
plus de 50 ans en " delLuème pé-
riode .•• Pour tous ceux-là, le der-
nier salaire continuera à servir de
base ail calcul de la pension.

3Certains prépenslonnés seront
pénalisés. La réforme vise

également certains "prépension-
nés» (plus exactement des per-
sonnes en «chômage avec com-
plément d'entreprise»). Pour les
pensions prenant oours à partir
du 1" janvier 2019, la période de
prépension ne sera plus assimilée
SUI' la hase du dernier salaire,
mais d'un « droit minimum par
année de carrière" (fixé à
2.1,842 euros brut annuels pour
2017),

DelL" précisious doivent êh'e
faites. D'une part, cette nouvelle
règle ne portera que sur les " pré-
pensions» octroyées après le ["
janvier 2017. D'autre part, la me-
sure vise le « régime général" de
prépension - et non les prépen-
sions pour restructuration OU en-
treprise en difficulté et pour mé-
tiers lourds et raisons médica-
les, _

DOMINIQUE BERNS
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TROIS EXEMPLES

Travailler plus de 4S ans.
ça rapporte?
Le ministre des Pensions a donné
l'exemple suivant, celui d'une
personne dont la carrière a atteint
45 ans et qui bénéficie d'un salaire
de 36.000 euros brut par an. S'il
choisit de travailler deux ans de
plus, sa pension augmentera de
635,78 euros brut par an, soit
52,98 euros brut/mois (sous l'hy-
pothèse qu'il gagnait au moins
23.841,73 euros brut par an en
début de carrière). Le gain sera
moindre si le salaire est plus
faible; et vice versa. A noter que
le cabinet Bacquelaine a choisi le
salaire médian - le niveau de sa-
laÎre qui partage la population des
travailleurs en deux: la moitié
gagne moins; et l'autre moitié
gagne plus.

Tomber au chômage
i 49 ans,
la mauvaise affaire
On l'a lu ci-contre, dans le
calcul de la pension, les
journées de chômage en
c( deuxième période» (après
un an de pointage) ne seront
plus prises en compte sur la
base du dernier salaire, mais
d'un « droit minimum. » Le
gouvernement a décidé
d'accorder une dérogation
pour ceux qui entrent au
chômage à partir de 50 ans.
La personne qui tombe au
chômage à 49 ans et y reste
plusieurs années ne bénéfi-
ciera pas de cette déroga-
tion.

Combien coûtera
une année
de chômage?
L'impact de "assimilation
d'une année de chômage ou
de prépension sur la base du
droit minimum annuel dépend
de la hauteur du dernier sa-
laire percu avant le chômage
ou la pre!pension. Si celui est
inférieur au c( droit minimum })
(23.842 euros brut par an), il
n'y aura aucun impact ..Pour
une personne dont le dernier
salaire est d'environ 3.000 eu·
ros brut par mois, l'impact,
pour une année de chômage,
sera de 162,11euros brut par
an, ce qui correspond à
13,51euros brut par mois.
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